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Objet : Prescription de séances de rééducation périnéo-sphinctérienne aux
Accouchées.

Je vous prie de trouver ci-joint la lettre ministérielle du 6 juillet 1990, relative à la
prescription de séances de rééducation périnéo-sphinctérienne aux accouchées.

Le Ministère de la Solidarité, de la Santé et de la Protection Sociale précise que la
sage-femme en l'état actuel de la réglementation (Code de Déontologie) n'est pas
autorisée à prescrire des séances de rééducation périnéo-sphinctérienne.

En revanche, dès lors que ces séances sont prescrites par un médecin et soumises à
entente préalable, la sage-femme est habilitée à effectuer elle-même la rééducation.

Le Directeur

Gilles JOHANET

*Lettre Ministérielle n° 848 du 06/Juillet 1990.*


